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ORIENTATIONS ET PERSPECTIVES 2025 ACSSQ 

 
 
 
 
CENTRE SOCIAL : 

• Présentation et mise en application de notre projet social 2025-2028 : poursuivre la sensibilisation 
des élus municipaux aux missions et actions du centre social. 

• Évolution de la communication de l’ACSSQ avec notamment le changement de nom de 
l’association, la création de nom pour les secteurs qui n’en n’ont pas et la modification du logo et 
de la charte graphique. 

• Étude d’un nouvel aménagement des locaux du bâtiment le Grand Laus avec la construction de 
deux nouveaux espaces de vie, dans un but de garantir un environnement de travail propice à 
l’épanouissement de l’équipe et des adhérents. 

• Mobiliser de nouveaux bénévoles actifs grâce à la méthode de l’aller-vers. 

• Engager un nouvel outil d’évaluation du projet social avec la mobilisation des bénévoles, des 
acteurs et partenaires. 

• Maintenir une cohésion d’équipe en fidélisant le personnel sur l’ensemble des secteurs de 
l’association avec la proposition de formation adaptée aux besoins exprimés. 

 
AÎNÉS : 

• Veiller davantage sur les plus fragiles et les plus isolés. 

• Accompagner et soutenir les aidants familiaux. 

• Écouter et répondre aux envies et aux besoins de nos adhérents. 

• Trouver de nouveaux bénévoles pour animer les ateliers « remue-méninges ». 

• Renforcer et développer les partenariats avec nos partenaires médico-sociaux. 

• Rechercher une pérennisation du financement pour le secteur. 
 
 

CRÈCHE : 
• Développer et créer des moments conviviaux pour rassembler les familles, comme la fête de 

Noël.  

• Pérenniser notre partenariat avec le Centre hospitalier Aiguilles-Queyras.  

• Développer les rencontres inter structures petite enfance avec Molines-en-Queyras, la Mam 

d’Arvieux et Châteauroux-les-Alpes. 

• Participer aux rendez-vous nationaux de la petite enfance comme la semaine nationale, la 

semaine du goût, les nuits de la lecture, etc.  

• Organiser des journées pédagogiques pour l’ensemble de l’équipe de la Crèch’En’Do.  

 

CULTURE : 
• Entre dix et quinze résidences artistiques sur le territoire, principalement tournées vers l'art 

contemporain. 

• Durant une semaine, fin juin, les différentes invitations artistiques itinérantes de Bienvenue là-
haut seront réunies à Fort Queyras pour des expositions, rencontres et performances. 

• Avec le Centre hospitalier Aiguilles-Queyras, Bienvenue là-haut coordonne la mise en place du 
projet La Bulle - Tiers lieux en EHPAD. Jusqu'en 2027, 11 artistes seront invité.e.s à travailler sur le 
territoire afin de renforcer les liens entre les résidents du Centre hospitalier Aiguilles-Queyras, le 
personnel et les habitants du territoire. 

• La poursuite d'une programmation cinématographique d'auteurs, en relation avec de nombreux 
partenaires sur tout le territoire du Guillestrois-Queyras. 

• La proposition de covoiturages vers les structures culturelles haut alpines, lors d'événements. 

• La mise en place d'ateliers de danse contemporaine, en itinérance dans les villages du Queyras. 
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FAMILLE : 
• Grâce à l’organisation de rencontres entre parents, créer des temps d’échanges sur la parentalité, 

le quotidien des familles. Permettre ainsi la création d’espaces de soutien à la parentalité.  

• Favoriser la cohésion familiale au travers de sorties et week-ends familles.   

• S’intégrer dans le réseau partenarial du territoire actuel.  

• Créer du lien avec les autres secteurs de l’ACSSQ. 

 
 
JEUNESSE : 

• Continuer l’investissement dans un matériel de fonctionnement pour les deux équipements ALSH 
et Mini séjours. 

• Continuer de renforcer et d’améliorer la communication (plaquettes et communication sur la vie 
du centre de loisirs et des mini-séjours). 

• Renouveler l’ouverture d’un centre de loisirs pendant les vacances de février et de juillet/août. 

• Réhausser la fréquentation et fidéliser le public accueilli du centre de loisirs. 

• Solliciter le financement de toutes les communes du Guillestrois-Queyras, afin de pratiquer une 
politique tarifaire commune pour toutes les familles. 

 
 
QUEYR’AVENIR : 

• La mobilité dans le Queyras 

• Le Queyras face au changement climatique 

• Les Jeux Olympiques de 2030 dans les Alpes françaises, quels bénéfices pour le Queyras ? 

• Comment rendre le Queyras plus fort ? 

 
 
SPORT : 

• Maintenir les activités existantes. 

• La question de réitérer le principe d’une grande fête du sport ouverte à tous en 2025 se pose, 
notamment à la demande des partenaires. Cependant, les membres de la commission sport 
n’auront pas la possibilité de s’investir de la même façon en 2025 et ne souhaitent pas porter 
l’événement. 

• La mise en place d’un service civique mutualisé avec le secteur Handicap-Autonomie est en cours 
de réflexion. Celle-ci pourrait advenir à partir de septembre 2025. 
 
 

HANDICAP : 
• Perpétrer les sorties en joëlettes pour les personnes à mobilité réduite ; se rapprocher des EHPAD 

pour trouver des personnes qui souhaiteraient se rendre en montagne malgré leur grand âge. 

• Réaliser un diagnostic des besoins relatifs aux personnes habitant dans le territoire et des 
possibilités déjà existantes. 

• Développer de nouvelles actions prenant en compte les handicaps invisibles. 

• Continuer les diagnostics d’accessibilité avec la Communauté de communes du Guillestrois et du 
Queyras et les communes. 

• Prolongation du temps de travail salarié jusqu’à fin juin 2025, avec comme objectifs la mise en 
œuvre du nouveau projet social et la recherche de financements. 

• Trouver un nouveau lieu pour le remisage du matériel. 

 


